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ARTICLE 6

Dans l’alinéa 4 de cet article, après le mot : 

« est »

insérer les mots :

« créé par délibération  du conseil municipal. Il est »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les conditions de création du conseil pour les droits et les 
devoirs  des familles.  Le conseil  municipal  délibérera sur  la  création de cette  instance qu’il  est 
compétent pour créer.


